
Je fais ou souhaite faire 
la location d'hébergement 

à un tiers contre rémunération 
moins de 31 jours consécutifs

Juin 2024

OUI

NON

Pour respecter la Loi sur l'hébergement touristique de courte durée au Québec 

Pour éviter la dénonciation à Revenu Québec et de s'exposer à une amende
pouvant aller jusqu'à 50 000$

Pour être affiché sur le répertoire du ministère du Tourisme,  
au bonjourquebec.com

Pour avoir la possibilité de devenir membre de Tourisme Gaspésie afin de
bénéficier de la visibilité ainsi que du soutien technique et financier

POURQUOI ENREGISTRER SON ÉTABLISSEMENT D'HÉBERGEMENT ?

* Ces informations sont à titre indicatif seulement 
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Référez-vous au site du
gouvernement du Québec

pour plus de précisions

AFFICHEZ UN NUMÉRO ET UN CERTIFICAT
D’ENREGISTREMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE
DE COURTE DURÉE CORRECTEMENT 
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caConsultez 
Camping Québec

pour enregistrer un 
établissement bi
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Établissement
d'hébergement 

touristique jeunesse

Droits payables

124 $

Au moins 30% de mes 
unités d'hébergement
sont des lits en dortoir

NON

Établissement
d'hébergement 

touristique général

Droits payables

149 $

Consultez la CITQ
pour enregistrer un

établissement ci
tq

.q
c.

ca

L’usage est autorisé par ma municipalité
et j’ai reçu mon avis de conformité

NON

Mon hébergement est ma
résidence principale et je la loue

en partie ou en entier

LOI SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
AIDE-MÉMOIRE*

La Loi sur l'hébergement 
touristique ne s'applique pas.

Informez-vous des 
lois sur l'habitation et le logement

OUI

NON

Informez-vous auprès de votre
municipalité si l’usage est autorisé

et demandez votre
avis de conformité

51,50 $
Droits payables

Établissement de
résidence principale

Mon hébergement 
n'accueille qu'une seule 

réservation par nuit

OUI

NON
OUI

J’offre en location 
des sites de camping 
ou du prêt-à-camper

(ex: roulottes, etc)

OUI

NON

OUI

Pour le développement de votre entreprise d’hébergement touristique, 
contactez votre municipalité et votre MRC

https://www.revenuquebec.ca/fr/une-mission-des-actions/assurer-la-conformite-fiscale/denonciation/programme-general-de-denonciation/comment-effectuer-une-denonciation/
https://www.bonjourquebec.com/fr-ca
https://www.tourisme-gaspesie.com/fr/accueil.html
https://bit.ly/HTCD
https://bit.ly/HTCD
https://bit.ly/affichageBDC
https://bit.ly/CQbdc
https://bit.ly/CQbdc
https://bit.ly/CITQbdc
https://bit.ly/CITQbdc

